
ORDRE DE MISSION 
PÉRIODE EN ENTREPRISE 

 

Du …… / …… / ……    au …… / …… / …… 

Classe : ……………… 

 

Je soussignée, Agnès VAFFIER, proviseur du Lycée des métiers du Gué à Tresmes, 

donne mission, conformément à l’article 2 du décret N° 92-1189 du 6 novembre 1992, 

à M…………………………………. de prendre contact ou rencontrer les élèves et 

entreprises de la liste ci-dessous. 

 

Entreprise à visiter 
Date et cachet de 

l’entreprise 
Nom de l’élève 

   

   

   

   

 

L’intéressé est autorisé à utiliser son véhicule personnel conformément aux articles 29 à 35 du 

décret 90-437 du 28 mai 1990, restera son propre assureur pour tous risques non couverts par 

une assurance sans pouvoir prétendre, de la part du Lycée, à aucune indemnité pour 

dommage subis. 
 

 

Le Proviseur, 
 

Agnès VAFFIER  


